
  Qu’est ce que le formulaire de dégrèvement de facture (loi Warsmann) ? 

vous accompagne

FORMULAIRE DE DEMANDE 
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INFORMATION

A noter : En remplissant ce formulaire, vous n’obtiendrez pas une annulation mais une réduction de votre facture. Si 
vous n’êtes pas en prélèvement mensuel, pensez à régler une partie de cette facture pour éviter  les frais de relance. 
Vous pouvez, par exemple, régler un montant correspondant à la dernière facture non concernée par la fuite.

Conformément au décret n°2012-1078 du 24 septembre 2012, votre facture d’eau peut être 
réduite (sous conditions) suite à une fuite. 

Pour cela 4 conditions réglementaires doivent être remplies :

1) Le local alimenté doit être un local d’habitation.

2) La consommation inhabituelle doit être due à une fuite sur canalisation survenue entre le 
compteur et vos équipements privatifs. Sont exclues les fuites dues aux appareils ménagers, chasse 
d’eau, robinetterie, cumulus ou système d’arrosage hors canalisations d’alimentation…

3) La consommation d’eau doit excéder au moins le double du volume d'eau moyen consommé dans 
le même local d'habitation pendant une période équivalente, au cours des 3 années précédentes.

4) Fournir une attestation d'une entreprise de plomberie que la fuite a bien été réparée. 
Téléchargez ici le modèle d'attestation. L'attestation doit spécifier la localisation de la fuite, la date 
de réparation et l'index du jour de la réparation. Une réparation effectuée par vos soins ne sera pas 
considérée comme recevable.

5) La fuite doit être réparée dans un délai d'un mois après réception de la première alerte 
d'anomalie de consommation ou, à défaut d'information préalable, de la réception de la facture.

A noter : Une réparation effectuée par vos soins ne sera pas considérée comme recevable !

Septembre 2022

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026417603/


vous accompagne

Vous êtes d’abord invité à 
renseigner la commune sur 
laquelle vous disposez d’un 
abonnement Veolia. 

Connectez vous à votre 
espace personnel . 

C’est par ici ! 

Rendez-vous sur www.eau.veolia.fr  

Bon à savoir :  Pour déposer une demande, vous devez avoir un 
espace personnel rattaché au contrat concerné par la fuite.

INFORMATION
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Comment accéder au formulaire de dégrèvement de facture (loi  Warsmann) ? 
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http://www.eau.veolia.fr/


Cliquez sur  “Vos 
factures”

vous accompagne INFORMATION

Cliquez sur “Fuite 
d’eau” afin de 

découvrir si vous 
êtes éligible à une 

réduction de 
facture.
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INFORMATION

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX



Puis cliquez sur le lien 
“dossier en ligne”
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Cliquez sur 
“Déposer un dossier”

INFORMATION

4
Lisez attentivement les 5 

conditions indiquées 
ci-dessous afin de plafonner 
votre facture. Si l’une de ces 
conditions n’est pas remplie, 

votre démarche ne pourra 
pas aboutir. 
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      Comment remplir mon formulaire de dégrèvement de facture (loi  Warsmann) ? 

1
Avant de commencer la 
démarche, munissez-vous de 
votre attestation de 
réparation. Vous pouvez 
télécharger un modèle en 
cliquant sur le lien bleu 
“modèle d’attestation”.
Vous en trouverez l’exemple en 
annexe.  

Bon à savoir : Votre attestation 
doit contenir le numéro de 
SIRET/SIREN de l’entreprise de 
votre plombier, la localisation 
de la fuite, la mention “fuite 
réparée”, la date de la 
réparation et le relevé du 
compteur à la date de la 
réparation.

Sélectionnez le contrat en 
vigueur dans la rubrique 
Contrat en cours. Si nécéssaire, 
vous pouvez le rattacher à 
votre compte. 
 

XXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXX 

2
Confirmez le type de local en 
cliquant “Oui” pour un local 
d'habitation ou “Non” pour un 
autre type de local

Puis cliquez sur le bouton 
”Suivant”

INFORMATION



      Comment remplir mon formulaire de dégrèvement de facture (loi  Warsmann) ? 
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3

Joignez votre attestation 
remplie par votre plombier.  

Attention : Ce document doit 
être sous format PDF !

Inscrivez votre relevé de 
compteur à la date de la 
réparation de votre fuite. Cela 
permet de calculer le volume 
de la fuite. 

Ce relevé doit être identique à 
celui inscrit sur votre 
attestation. 

Notez la date de constatation 
de la fuite. 

Cliquez sur “Suivant”

Cliquez sur “Sélectionner” pour 
toutes les factures concernées 
depuis le début de votre fuite 
d’eau. 

Cliquez sur “Suivant”

4

XXXXX
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Inscrivez votre numéro de 
téléphone afin que nous 
puissions vous contacter, si 
besoin. 

Après avoir bien vérifié 
l’ensemble de vos 
informations, cochez cette 
case afin de certifier sur 
l’honneur l’exactitude de vos 
informations. 

5

Cliquez sur “Envoyer ma 
demande” et le tour est 
joué ! 

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX

XXXXX.pdf
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A noter : En remplissant ce formulaire, vous n’obtiendrez pas une annulation mais une réduction de votre facture. Si 
vous n’êtes pas en prélèvement mensuel, pensez à régler une partie de cette facture pour éviter  les frais de relance. 
Vous pouvez, par exemple, régler un montant correspondant à la dernière facture non concernée par la fuite.

A noter : Après examen de 
votre dossier, nous vous 
informerons dès le processus 
de vérification établi. 



INFORMATIONS PRATIQUES
L’attestation de réparation de la fuite
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EXEMPLE
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EXEMPLE 

Télécharger la version originale à imprimer

https://www.service.eau.veolia.fr/files/live/sites/veolia/files/contributed/documents-faq/Formulaire%20Warsmann%20.pdf


Voici deux tests pour vérifier si vous avez une fuite d’eau :

1/ Fermez tous les robinets et éteignez tous les appareils consommant de l’eau. Si le petit 
disque de votre compteur d’eau tourne rapidement, vous avez une fuite.

2/ Avant de vous coucher, relevez les chiffres de votre compteur d’eau après avoir fermé 
chaque robinet. Si le lendemain matin le relevé du compteur n’est pas identique, vous avez une 
fuite.

Bon à savoir : 

Pour retrouver votre vidéo explicative des différentes techniques pour détecter votre fuite 
d’eau, cliquez ici.

A noter : Toutes nos vidéos sont sous-titrées.

Pour plus d’informations, vous retrouvez aussi votre chaîne YouTube : 
Veolia - Service Consommateurs de l’Eau 
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COMMENT DÉTECTER UNE FUITE ? 

EXEMPLE

https://www.youtube.com/watch?v=hTve995Rp4E&t=1s
https://www.youtube.com/c/VeoliaServiceClientdelEau/featured

